
Le patrimoine sur le Web. Le patrimoine a? porte?e de clic

Description

A l’heure de la de?mate?rialisation ge?ne?ralise?e, tout devient accessible ou re?alisable en ligne. Internet
s’est impose? comme un outil indispensable, plus particulie?rement appre?cie? par la premie?re
ge?ne?ration des digital natives, les jeunes, ne?s au de?but des anne?es 1990, qui ont grandi avec Internet et
pour lesquels le nume?rique a fac?onne? les usages et les modes de consommation culturels. A fortiori pour
les ge?ne?rations a? venir, celles qui s’informeront, e?tudieront, se cultiveront et se divertiront le plus
souvent gra?ce a? Internet, la transmission du patrimoine a? l’e?re du nume?rique doit e?tre appre?hende?e
par les Etats comme une priorite? pour l’avenir. L’accessibilite? en ligne du patrimoine mondial re?pond au
de?veloppement de nouvelles pratiques culturelles et, par la? me?me, constitue un e?le?ment important de la
de?mocratisation de l’acce?s a? la culture.

Les grands travaux numériques

La nume?risation du patrimoine culturel, mate?riel et immate?riel, est un enjeu majeur pour nos socie?te?s.
Nombreuses aujourd’hui sont les institutions qui ont entame? la nume?risation de leurs fonds d’une part, a?
des fins de conservation, offrant notamment la possibilite? de consulter des manuscrits anciens sans avoir a?
manipuler les originaux et, d’autre part, a? des fins de transmission, mettant a? la porte?e de tous, en tout
lieu et a? tout moment, ce qui e?tait jusqu’ici re?serve? a? quelques-uns.

Avec 13 millions de documents, la Bibliothe?que nationale de France (BnF) est l’une des plus anciennes et
des plus riches bibliothe?ques du monde. Environ 5 % de ses collections sont nume?rise?es a? ce jour.
Gra?ce a? la cre?ation, en 1996, de sa bibliothe?que nume?rique Gallica, la BnF a lance? en 2007 un projet
plus ambitieux de cre?ation d’un point d’acce?s multilingue aux œuvres du patrimoine en y associant de
nombreuses institutions des 27 pays de l’Union europe?enne. Souvent qualifie? a? tort de bibliothe?que, ce
portail culturel baptise? Europeana a d’ores et de?ja? mis en ligne, gra?ce a? une cinquantaine de
partenariats internationaux et avec le soutien financier de la Commission europe?enne, pre?s de 6 millions
de documents en 26 langues, en provenance de plus d’un millier d’institutions culturelles europe?ennes :
livres, tableaux, œuvres musicales, photographies, films, cartes, manuscrits, partitions…. Gallica
repre?sente 50 % des livres re?fe?rence?s par Europeana (voir le n°9 de La revue europe?enne des me?dias,
hiver 2008-2009). D’ici a? 2011, pre?s de 10 millions de documents devraient e?tre accessibles en ligne. En
outre, la BnF a entrepris de nume?riser les archives de la presse franc?aise jusqu’en 1944 : 1 200 titres sont
en acce?s libre sur Gallica et donc a? travers Europeana, ce portail permettant e?galement la consultation
des archives de journaux europe?ens. Quant aux archives audiovisuelles, elles ont be?ne?ficie? du Plan de
sauvegarde et de nume?risation (PSN), engage? de?s 1999 par l’Institut national de l’audiovisuel (INA),
gra?ce auquel 440 000 heures de programmes de te?le?vision et 240 000 heures de radio ont e?te? mises a?
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la disposition du public. Un catalogue e?tabli par le ministe?re de la culture (numerique.culture.fr) recense
l’ensemble des collections patrimoniales nume?rise?es, accessibles en ligne ou non, et constitue la partie
franc?aise du portail europe?en Michael, service multilingue permettant d’explorer les collections
nume?riques des muse?es, services d’archives, bibliothe?ques et autres institutions culturelles de toute
l’Europe (michael-culture.org).

En Europe, la nume?risation du patrimoine fait l’objet de nombreuses re?alisations qui viennent enrichir les
grands portails culturels nationaux comme l’allemand BAM (bibliothe?ques, archives, muse?es), l’italien
CulturaItalia ou le franc?ais Culture.fr/Collections. Des re?seaux se cre?ent, fe?de?rant des initiatives
nationales, afin d’offrir un acce?s unique aux archives. Ainsi, le projet de portail European Film Gateway
(EFG), destine? aux cine?mathe?ques europe?ennes, a e?te? lance? en septembre 2008 et regroupe 20
partenaires de 14 pays. Le projet GAMA (Gateway to Archives of Media Art), lance? en de?cembre 2007,
est consacre? aux arts multime?dias en Europe gra?ce a? l’engagement de 19 institutions de 12 pays.

La diversite? des travaux entrepris de?montre la volonte? d’e?tendre le processus de nume?risation au
patrimoine qualifie? d’immate?riel, incluant les arts du spectacle, les traditions et expressions orales, les
pratiques sociales. En te?moignent les projets en cours de re?alisation en Europe concernant, par exemple,
les archives sur la ge?ne?alogie ou sur l’histoire locale, les corpus oraux (enregistrements sonores) offrant
une connaissance des langues dans toute leur varie?te?, les archives audiovisuelles consacre?es aux
spectacles et musiques du monde ou encore a? l’activite? des orchestres en France.

Un autre grand chantier nume?rique inaugure? en avril 2009, la Bibliothe?que nume?rique mondiale (BNM)
de l’Organisation des Nations unies pour l’e?ducation, la science et la culture (Unesco), se construit autour
du parti pris d’une se?lection e?troite des œuvres du patrimoine mondial. La BNM est ne?e d’un partenariat
d’une trentaine de pays auxquels se sont associe?es des fondations et des entreprises prive?es, au nombre
desquelles figurent Microsoft et Google (voir le n°10-11 de La revue europe?enne des me?dias, printemps-
e?te? 2009). En de?cembre 2009, l’Unesco a choisi de confier a? Google la mise en ligne des sites naturels
ou architecturaux inscrits au patrimoine mondial. Sur les 890 sites ainsi recense?s, 19 ont e?te?
se?lectionne?s pour e?tre offerts en consultation aux internautes du monde entier, dont le cha?teau de
Versailles en France, le centre historique de Prague et la vieille ville espagnole de Ca?ceres. D’autres
documents seront ulte?rieurement nume?rise?s par Google afin d’e?tre mis en ligne, des cartes, des textes,
des vide?os portant sur les re?serves de biosphe?re, le patrimoine documentaire du registre Me?moire du
monde ou les langues menace?es de disparai?tre.

Indexation ou mise en valeur du patrimoine ?

Avec Google Books, pre?s de 10 millions de livres scanne?s depuis 2004 constituent de?sormais sur Internet
la plus grande bibliothe?que du monde (voir supra). Ont de?ja? participe? a? ce projet 30 bibliothe?ques
pour la plupart ame?ricaines et sept europe?ennes, ainsi que 30 000 maisons d’e?dition. Ce projet apporte
inde?niablement une plus grande visibilite? aux plus petites d’entre elles. Par ailleurs, Google offre une
nouvelle vie nume?rique aux millions d’ouvrages oublie?s sur les rayonnages des grandes bibliothe?ques
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qui n’auraient probablement jamais e?te? re?e?dite?s. Pour ses de?tracteurs, la « Google bibliothe?que »
n’est autre que la future librairie concurrente d’Amazon (voir le n°9 de La revue europe?enne des me?dias,
hiver 2008- 2009). Avec l’absence totale de crite?res de se?lection acade?miques, le projet de nume?risation
des livres de Google mise avant tout sur la quantite?, afin de tirer les be?ne?fices publicitaires lie?s au plus
grand nombre possible de reque?tes.

Moins gigantesques et moins me?diatiques, de nombreuses autres applications de recherche sur Internet
lance?es ces dix dernie?res anne?es re?pondent a? la mission que Google s’est assigne?e « d’organiser 
l’information mondiale et de la rendre accessible a? tous ». Vide?os, journaux, livres, cartes, photos,
archives, des milliards de documents stocke?s et classe?s sur les serveurs de Google assurent le
de?ploiement du moteur de recherche sur le Web. La liste est longue et incomple?te : Google Images
(2001), avec plus d’un milliard d’images indexe?es ; Google Scholar (2004), moteur de recherche
spe?cialise? dans les travaux acade?miques et scientifiques ; Google News Archive Search (2006), donnant
acce?s a? des millions d’articles de presse, essentiellement en anglais publie?s depuis 200 ans, « pour 
remonter le fil de l’histoire des me?dias », selon ses cre?ateurs ; Google Earth (2005) et ses images satellite
de la terre ; Google Maps (2006) et ses cartes, ses plans de villes ; Google Street View (2007) et sa mise en
images des rues ; Picasa (2008) et sa gestion des albums de photos personnelles ou encore YouTube (acquis
en 2006), la plus grande « chai?ne de vide?os » du monde avec un milliard de vide?os consulte?es chaque
jour, etc. L’entreprise ame?ricaine nume?rise et indexe ainsi le monde qui nous entoure, notre patrimoine au
sens large, a? tel point que nous avons de?sormais besoin d’elle pour nous y retrouver.

La firme californienne tisse sa propre toile. En 2008, l’anne?e ou? le magazine ame?ricain de photo-
journalisme Life cessa de parai?tre, Google s’est vu confier par le groupe Time Warner la nume?risation de
pre?s de dix millions de photos retrac?ant l’histoire du XXe sie?cle et re?alise?es par les plus grands
photographes tels que Richard Avedon ou Robert Capa. Les cliche?s nume?rise?s, dont Time Warner a
garde? les droits, sont accessibles a? la fois sur son site Life.com et sur un serveur de Google. En janvier
2009, Google annonca la re?alisation d’une premie?re mondiale, la mise en ligne de 14 chefs-d’œuvre du
muse?e du Prado a? Madrid, des tableaux de Ve?lasquez, Je?ro?me Bosch, Francisco Goya, Pierre Paul
Rubens, Rembrandt et d’El Greco, nume?rise?s en tre?s haute de?finition, gra?ce a? la technologie de
Google Earth. Des centaines de cliche?s de chaque tableau, reproduisant chacun une petite partie de
l’œuvre, ont e?te? pris, parvenant ainsi a? un niveau de re?solution tel qu’apparaissent des de?tails invisibles
a? l’œil nu. Le cou?t de l’ope?ration n’a pas e?te? re?ve?le?, mais l’ide?e pourrait se?duire d’autres grands
muse?es.

Un autre projet, lance? en mars 2009, baptise? « Mettre le Mexique sur la carte avec Google », a pour
objectif de relancer l’industrie du tourisme au Mexique, troisie?me source de devises du pays. L’Institut
d’anthropologie et d’histoire de Mexico (INAH) a signe? un accord avec Google visant a? promouvoir le
patrimoine national en mettant en ligne des informations touristiques, a? la fois culturelles et pratiques, ainsi
que des photos et des visites virtuelles des 275 sites arche?ologiques. Enfin, en novembre 2009, tandis que
le gouvernement irakien lance sa propre chai?ne sur le site de partage de vide?os YouTube, celui-ci annonce
la nume?risation et la mise en ligne des tre?sors de la Me?sopotamie de?tenus par le muse?e national de
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Bagdad, soit quelque 14 000 images d’antiquite?s mises en ligne gratuitement.

Philanthropie ou management ?

Si Internet permet de stocker et de diffuser des milliards de documents relatifs a? notre histoire, au passe? et
au pre?sent, il est temps de s’interroger, selon Emmanuel Hoog, pre?sident de l’Institut national de
l’audiovisuel, sur les crite?res d’acce?s et sur la hie?rarchie des savoirs. Le ro?le central des moteurs de
recherche comme principale voie d’acce?s aux contenus mis en ligne conduit a? examiner la nature de leurs
crite?res de classement. Les outils d’indexation des pages web trac?ant les chemins d’acce?s au savoir et a?
la connaissance ne sont pas neutres. Ainsi, avec leurs propres algorithmes, les moteurs de recherche
imposent leurs re?gles de hie?rarchisation des contenus.

Plus des deux tiers des reque?tes sur le Web passent par un seul moteur de recherche, soit quelque 30
milliards de pages indexe?es et classe?es en fonction de plus de 200 parame?tres, dont le PageRank qui
mesure la popularite? d’un site a? la qualite? et a? la quantite? des liens pointant vers celui-ci. De cette
fac?on, Google investit toutes les sources d’audience possibles afin d’engendrer le maximum de trafic sur le
Web et de vendre des mots-cle?s ou des liens sponsorise?s qui lui assurent 98 % de ses revenus. Il en
re?sulte qu’une reque?te sur Flaubert dans la barre de recherche de Google Books offre comme premie?res
re?fe?rences Madame Bovary ; mœurs de province, e?dition 1862, 490 pages, affichage du livre en entier ; 
Me?moires d’un fou, e?dition 1958, 96 pages, en aperc?u limite? (l’extrait commence en plein milieu d’une
phrase) ; Salommbo e?dition anglaise, entrecoupe?e de « les pages xx a? xxx ne font pas partie de la 
se?lection consultable de ce livre », les extraits apparaissent comme choisis au hasard. Puis suivent, dans la
liste, des livres en version anglaise ou franc?aise consacre?s a? l’œuvre de Flaubert. Parmi la se?lection
propose?e des livres disponibles dans leur inte?gralite?, se trouvent sur la premie?re page de re?sultats le
guide touristique Le Petit Fute? Rouen, e?dition 2009, pour la page consacre?e au « Muse?e Flaubert et
d’histoire de la me?decine » (qui fut le sie?ge de l’Ho?tel-Dieu ou? le pe?re de l’e?crivain exerc?a son
me?tier de chirurgien) et au « Pavillon Flaubert » (vestige de la maison ou? ve?cut Flaubert) ou encore 
The Return of Tarzan d’Edgar Rice Burroughs, pe?re du he?ros de la jungle… En outre, le co?te? droit de la
page web propose des liens vers des librairies en ligne et le co?te? gauche, un lien commercial pour un
ho?tel parisien baptise? du nom de l’e?crivain. Si les moteurs de recherche agre?gent une multitude
d’informations concernant la navigation des internautes afin d’apporter des re?ponses optimales a? leurs
reque?tes, n’est-on pas en droit de s’interroger sur la pertinence des re?sultats propose?s ? La philosophie
des moteurs de recherche, empreinte de pragmatisme, est exempte d’acade?misme. Il est certes tout a? fait
possible, a? partir du florile?ge e?tabli par Google Books, en cliquant de lien en lien, d’acque?rir des
connaissances, mais non sans en avoir suffisamment soi-me?me pour ope?rer un tri au pre?alable, afin de
distinguer l’essentiel de l’anecdotique. La nume?risation tous azimuts avec des robots ne peut se substituer
au pre?cieux travail de se?lection, d’ordonnancement, de mise en valeur des biens culturels, effectue? depuis
des sie?cles par des professionnels, au sein des bibliothe?ques, des muse?es ou des archives.

Avec une part de marche? mondiale avoisinant les 70 % (90 % en France), Google a la mai?trise de la
hie?rarchisation des contenus quels qu’ils soient sur Internet et donc de leur accessibilite?. Pour faire tourner
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son moteur de recherche, Google doit avoir re?ponse a? tout. En juillet 2009, le nombre de reque?tes
adresse?es aux moteurs de recherche sur Internet a de?passe? les 100 milliards, soit une augmentation de 41
% par rapport a? l’anne?e pre?ce?dente. Sur la me?me pe?riode Google enregistra une croissance de 58 %,
comptabilisant a? lui seul pre?s de 77 milliards de reque?tes. C’est en l’occurrence ce syste?me de « passage
oblige? » que les e?diteurs de presse condamnent e?galement, au risque d’e?tre rendus quasiment
inaccessibles s’ils refusent l’indexation de leurs articles de presse par le service Google News. Les e?diteurs
italiens ont du reste lance? en aou?t 2009 une proce?dure pour abus de position dominante contre le ge?ant
ame?ricain (voir n°12 de La revue europe?enne des me?dias, automne 2009).

L’avenir n’est écrit nulle part

Dans l’e?conomie nume?rique, le succe?s peut e?tre aussi grand qu’e?phe?me?re ou fragile. Nombre
d’entreprises ont connu la gloire nume?rique, a? l’instar du navigateur Netscape, disparu apre?s avoir
longtemps domine? le marche?, ou du fournisseur d’acce?s AOL, victime de sa fusion manque?e avec le
groupe Time Warner, et les stars d’aujourd’hui comme Deezer, Dailymotion ou encore Facebook et Twitter
ne parviennent pas a? rentabiliser leur large audience. Si le mode?le e?conomique initial sur le Web est celui
de la gratuite? de l’acce?s aux contenus, base? sur la publicite?, tous les acteurs re?fle?chissent de?sormais
a? la mise en place d’un mode?le payant. Des alliances se nouent. Microsoft et Yahoo ! essaient de trouver
un terrain d’entente dans les secteurs de la recherche sur Internet et de la publicite? en ligne, tandis que
Rupert Murdoch, proprie?taire de News Corporation, un des plus importants groupes de presse au monde,
pourrait s’associer a? Microsoft afin de se passer de?finitivement des services de Google.

En re?alite?, Google ne fait que re?colter les fruits de ses compe?tences. Afin de rester leader sur son
marche?, Google va vite, innove sans cesse, travaille au de?veloppement continu de nouvelles options de
recherche. Paralle?lement, la firme mise sur le long terme, comme e?le?ment essentiel de la re?ussite, et sur
les contenus, comme matie?re premie?re cre?atrice de richesses. Avec un montant d’investissements de
pre?s de 200 millions de dollars, Google nume?risera quelque 20 millions d’ouvrages sur une pe?riode de
dix ans. La nume?risation des contenus est un enjeu majeur pour le moteur de recherche si celui-ci veut
rester le mai?tre incontournable de l’indexation. Sans les contenus, ses algorithmes tournent e?videment a?
vide. Cependant, cette ambition entrepreunariale aboutira-t-elle a? terme a? une de?mocratisation de
l’acce?s au savoir pour des milliards d’individus ? Est-il souhaitable qu’un seul acteur assume la
responsabilite? de structurer et organiser la majeure partie des savoirs recopie?s sur le Web ? L’entreprise de
Mountain View a pris de court toutes les institutions culturelles d’Etat. Par manque de re?activite?, manque
de moyens, manque d’ide?es, les projets europe?ens ou internationaux se de?ploient lentement. En huit ans,
la BnF a nume?rise? 800 000 documents sur ses 13 millions d’ouvrages. Google en ayant les moyens
techniques et financiers, pourquoi ne pas lui abandonner la mai?trise d’œuvre du chantier culturel du sie?cle,
celui de la nume?risation du patrimoine, qu’il a si bien commence? ?

Parce qu’il faut regarder plus loin. Les retournements de situations font l’histoire du Net. La socie?te? Apple
en est un bon exemple. Eternel outsider sur le marche? de l’informatique grand public, elle a conquis en
quelques anne?es les secteurs de la musique en ligne et du te?le?phone portable. Il y a a? peine cinq ans,
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personne n’aurait pu imaginer l’expansion phe?nome?nale d’un Facebook, ou encore celle d’un Twitter, il y
a a? peine un an. Une myriade de start-up fourbit les outils de demain. Dans dix ans, juste le temps qu’il a
fallu a? Google pour devenir un ge?ant, a? quoi ressemblera le re?seau des re?seaux ? Qui financera son
de?veloppement mobile et a? tre?s haut de?bit ? Encore et toujours les ope?rateurs de
te?le?communications, ou bien les groupes de me?dias et les ge?ants du Net dont les services monopolisent
80 % du trafic ? A quoi ressemblera l’Internet libre et ouvert que nous connaissons version 2025 ? Le
principe de neutralite? selon lequel Internet est accessible a? tous et sans discrimination de services est-il
pe?renne ? (voir le n°12 de La revue europe?enne des me?dias, automne 2009)

Autant d’interrogations auxquelles il ne faudrait pas un jour se voir imposer les re?ponses par les seules
grandes entreprises qui dominent l’e?conomie du Net. Aujourd’hui, Google est le bouc e?missaire. Demain,
un autre Google peut surgir, s’associer a? un ope?rateur de te?le?communications dont il financera le
de?ploiement du re?seau, et la gestion du trafic Internet pourrait alors devenir partielle et partiale, favorisant
certains services aux de?pens d’autres. Nous acce?derons ou nous n’acce?derons pas a? tel ou tel service en
fonction des accords conclus entre notre fournisseur d’acce?s et certains navigateurs, moteurs de recherche
et e?diteurs de contenus. D’ores et de?ja?, des accords d’un genre nouveau se nouent, a? l’instar de la
librairie en ligne Amazon.com qui reverse une redevance aux ope?rateurs de re?seaux pour chaque livre
te?le?charge? sur sa liseuse Kindle. Fin 2010, Google deviendra ope?rateur de re?seau en financ?ant le
lancement d’une flotte de 16 satellites de te?le?communications, afin de relier a? Internet les Other 3 billions
d’habitants de la plane?te qui en sont encore prive?s.

Allons plus loin encore avec un exemple qui semble aujourd’hui relever de la science-fiction : en janvier
2010, Google riposte aux cyber-attaques dont il est victime en Chine et menace de fermer ses services dans
ce pays. Plus de 300 millions d’internautes chinois sont alors prive?s de l’acce?s a? l’ensemble des contenus
et services abrite?s par les serveurs de Google…

Allier des compétences

La nume?risation du patrimoine ne peut e?tre mene?e que dans le respect d’une condition irre?futable : celle
de l’e?gal acce?s de tous et sans condition au patrimoine de l’humanite?. La pratique commerciale de
l’exclusivite? ne peut e?tre applique?e dans ce domaine. S’agissant du bien commun, les choix qui
s’imposent a? tous doivent e?tre pre?alablement de?battus et non dicte?s par telle ou telle entreprise prive?e
innovante. Les institutions culturelles garantes de la pre?servation et de la transmission du patrimoine ne
peuvent abandonner leur mission par manque de moyens financiers. L’action des pouvoirs publics est, dans
ce contexte, essentielle afin d’assurer un large et libre acce?s aux œuvres nume?rise?es, offrant des crite?res
de classement pertinents. Comme il est inutile de collectionner les livres si personne ne peut les lire, il est
inenvisageable que le patrimoine de l’humanite? en mode nume?rique ne soit pas expose? librement au
monde entier. C’est une question de service public.

Comme Emmanuel Hoog le souligne, « Aujourd’hui, les moteurs et les pirates ont pris de l’avance sur les 
Etats. Rien n’est irre?versible ». En novembre 2009, les ministres de la culture de l’Union europe?enne se
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sont entendus sur l’ide?e e?mise par la France de cre?er un « comite? des sages » en janvier 2010, charge?
de de?finir les modalite?s de futures collaborations entre le secteur public et le secteur prive? pour financer
la nume?risation du patrimoine culturel. Selon la commissaire europe?enne charge?e des nouvelles
technologies, Viviane Reding, l’Europe doit e?tablir sa propre le?gislation en matie?re de proprie?te?
intellectuelle en de?finissant des normes pour la nume?risation prote?geant les droits des auteurs et assurant
leur re?mune?ration. Des syste?mes de licences et de re?mune?rations supranationaux devront e?tre e?tablis
afin de faciliter l’acce?s aux contenus nume?rise?s les plus re?cents, entrave? jusqu’ici par les le?gislations
nationales sur le droit d’auteur. Ces obstacles juridiques font qu’en l’occurrence le catalogue du portail
culturel Europeana est encore limite? aux œuvres libres de droits. L’avancement des diffe?rents chantiers
nume?riques se heurte e?galement a? l’importante proportion d’œuvres dites orphelines (dont les ayants
droit sont inconnus ou introuvables). Dans le cadre du projet European Film Gateway, les cine?mathe?ques
rencontrent des proble?mes juridiques lorsqu’il s’agit de nume?riser des films anciens. Le programme
europe?en Arrow de constitution d’une base de donne?es de ces œuvres pourra a? terme y apporter une
re?ponse.

Au-dela? de la question des partenariats publics-prive?s pour la nume?risation, l’Europe devra e?galement
re?fle?chir au statut juridique des œuvres culturelles publiques nume?rise?es. Alors que sur Internet tout
s’e?change et se partage, les institutions culturelles europe?ennes devront de?finir les conditions
d’appropriation des contenus culturels nume?rise?s par les internautes adeptes du Web 2.0. La Commission
europe?enne s’est de?clare?e attache?e au maintien du caracte?re ouvert des fonds culturels publics, le
passage au nume?rique ne devant pas cre?er de nouvelles conditions d’acce?s ou de re?utilisation. Il
s’agirait d’e?viter l’exemple de la Grande-Bretagne, ou? la partie des collections des Archives nationales et
la British Library qui a e?te? nume?rise?e par des entreprises prive?es, n’est propose?e qu’en acce?s payant
a? leurs visiteurs.
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En France, les discussions entame?es entre la BnF et Google pour la nume?risation des livres auront au
moins servi de provocation. Favorable a? une re?gulation du Net dans le domaine culturel, au lieu du laisser-
faire du marche?, le ministre franc?ais de la culture, Fre?de?ric Mitterrand, a obtenu en de?cembre 2009 que
soit consacre?e la somme de 750 millions d’euros, en provenance du grand emprunt voulu par le Pre?sident
de la Re?publique, a? la nume?risation des biens culturels, annonc?ant ainsi que 85 % des collectionscomme
celles du Louvre ou d’Orsay seront nume?rise?es et donc accessibles gratuitement en ligne. Serontles grands
be?ne?ficiaires de cette manne : la BnF, le Centre national de la cine?matographie (CNC), l’INA,les grands
muse?es, l’Ope?ra de Paris ou encore la Cite? de la musique. La BnF poursuivra ses efforts dansquatre
directions : le livre, les journaux des anne?es 1850 a? 1950 qui menacent de disparai?tre, les vide?oset les
900 000 documents sonores, dont la plus importante collection au monde d’enregistrements dechansons
franc?aises depuis 1895, ainsi que les gravures, cartes, manuscrits, photographies. Le CNC, quanta? lui,
nume?risera 6 500 longs me?trages, 6 500 courts me?trages datant de 1929 a? nos jours, dont tous lesfilms
exploite?s depuis 1999 et 70 000 œuvres te?le?visuelles. A la pointe dans ce domaine et seuleinstitution a?
proce?der elle-me?me a? la nume?risation de ses fonds, l’INA pourra achever de lesnume?riser dans leur
totalite?.

La France a choisi de mener un programme ambitieux de nume?risation de son patrimoine, donnant ainsi la
possibilite? a? ses institutions culturelles d’e?tre de?sormais mieux arme?es pour ne?gocier des partenariats
publics-prive?s. D’autres pays europe?ens ont pre?vu des budgets plus restreints. La Gre?ce investira 100
millions d’euros dans la nume?risation de son patrimoine et les Pays-Bas, 90 millions re?serve?s a?
l’audiovisuel. Partout dans le monde, de grands chantiers nume?riques sont ouverts selon des modalite?s
diverses. Les Etats-Unis ont entrepris, depuis les anne?es 1990, un grand programme de nume?risation de
leurs fonds, baptise? American Memory, pilote? par la Bibliothe?que du Congre?s et finance? par des fonds
publics et prive?s, dont 45 millions de dollars obtenus notamment sous forme de dons. Ainsi plus de 5
millions de documents, des manuscrits, des journaux et des iconographies provenant de la Bibliothe?que du
Congre?s et d’autres institutions culturelles ame?ricaines, re?partis dans une centaine de collections
the?matiques, sont en acce?s libre. Au Japon, les pouvoirs publics n’ont pas souhaite s’associer a? Google
pour la nume?risation des livres. Fin 2009, un programme national de nume?risation a e?te? lance?.
Confiant le ro?le central a? la bibliothe?que nationale du pays, la Bibliothe?que de la Die?te, ce programme
be?ne?ficiera de financements publics d’un montant total d’un milliard d’euros, dont 90 millions d’euros la
premie?re anne?e, en 2010.

Professeur au Colle?ge de France et pre?sident du Conseil scientifique de la BnF, Roger Chartier lance un
avertissement en ces termes : « […] L’urgence aujourd’hui est de de?cider comment et par qui doit e?tre 
faite la nume?risation du patrimoine e?crit en sachant que « la re?publique nume?rique du savoir « , pour 
laquelle plaide avec tant d’e?loquence l’historien ame?ricain Robert Darnton, ne se confond pas avec ce 
grand marche? de l’information auquel Google et d’autres proposent leurs produits ».
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